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Ligue Football Guyane 

Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football 

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre associé à la CON.CA.CAF 

 

COMMISSION RÉGIONALE FÉMININE 
GESTION DES COMPÉTITIONS 

Procès-Verbal du 06 juin 2019 

Le jeudi 06 juin  2019 à 18h30, la Commission Régionale Féminine - Gestion des Compétitions s’est 

réunie pour se prononcer sur l’ordre du jour suivant : 

1- Enregistrement du courrier 

2- Gestion des compétitions 

2-1 Enregistrement des feuilles de matchs et des résultats 

 2-2 Résultat : Coupe de Guyane 

 2.3 Réserve sur feuille de match, réclamations, évocations et décisions 

 2.4 Match à reprogrammer 
 2.5 Classements et fiche d’engagement 2019/2020 

             3-   Fiche d’engagement 2019-2020 

                            MEMBRES PRESENTS MEMBRES ABSENTS EXCUSES 

Mme A-HORTH Armide Mme SILEBERT Rolande 

                       Mme JOSEPH Sonia                    Mme KWASIBA Sylvie 

                       Mr KNIGHTS Dexter  

                   

  

  

1 - Enregistrement du courrier 

 

 Réception du courrier datant du 03 juin 2019 envoyé par le club ASC BALATE confirmant la 

réserve posée lors du match LOYOLA OC – ASC BALATE de la demi-finale de la Coupe de 

Guyane. 

 

2-1 Enregistrement des feuilles de matchs et des résultats 

CHAMPIONNAT POULE CENTRE 

14ème JOURNEE 

Date Match Score Observations 

19/05/2019 YANA SPORT ELITE ACADEMY - KOUROU FC - 
FEUILLE DE MATCH 

MANQUANTE 

 

15ème JOURNEE 

Date Match Score Observations 

25/05/2019 LOYOLA OC – OLYMPIQUE DE CAYENNE 0-1 RAS 

25/05/2019 ASC REMIRE – KOUROU FC 1-1 RAS 
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CHAMPIONNAT POULE OUEST 

 

14ème JOURNEE 

Date Match Score Observations 

19/05/2019 COSMA FOOT – ASC OUEST 8-1 RAS 

 

2-2 Résultat : Coupe de Guyane 

  

 

QUARTS DE FINALE 

DATE HEURE Match  Score  Observation  

29/05/2019 20h00 KOUROU FC – LOYOLA OC 1-2 RAS 

 

 

DEMI-FINALE 

DATE HEURE Match  Score  Observation  

02/06/2019 16h00  LOYOLA OC - ASC BALATE 7-0  

08/06/2019 15h30 FC MAYANDE – COSMA FOOT - 
FEUILLE DE MATCH 

MANQUANTE 
 

2.3 Réserve sur feuille de match, réclamations, évocations et décisions 

 

AFFAIRE 

ASC REMIRE / YANA SPORT ELITE ACADEMY 

 
Match de la 13ème  journée du Championnat du 14/04/19 ASC REMIRE / YANA SPORT ELITE 
ACADEMY : évocation sur les fondements de l’article 187 pour inscription d’une joueuse 
suspendue sur la feuille de match par YANA SPORT ELITE ACADEMY : SABAN MARIE-ROSALIE 
 
La commission Jugeant en première instance,  
 
Vu la feuille de match de la rencontre signée par l’arbitre et les deux capitaines,  
 
Vu l’inscription sur la feuille de match de la joueuse de : YANA SPORT ELITE ACADEMY : SABAN 
MARIE-ROSALIE 
 
Vu le PV de la Commission Régionale de Discipline et de l’Ethique en date du 25/03/19 mentionnant que 
la joueuse SABAN Marie-Rosalie de YANA SPORT ELITE ACADEMY est suspendu pour un match à 
compter du 25/03/19.   
 
Vu l’article 187 alinéa 2 des Règlements Généraux de la FFF disant : « Même en cas de réserves ou de 
réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et prévaut, avant 
l'homologation d'un match, en cas : …d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié 
suspendu... Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses 
observations dans le délai qui lui est imparti. »  
 
Vu que le club de YANA SPORT ELITE ACADEMY avait jusqu’au 29/05/19 à 12 h 00 pour fournir ses 
observations, 
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Considérant qu’à la date du présent 06/06/19 le club de YANA SPORT ELITE ACADEMY n’a pas fourni 
d’observations, 
 
Considérant que YANA SPORT ELITE ACADEMY  ne devait pas faire participer la joueuse  SABAN 
Marie-Rosalie à la rencontre ASC REMIRE / YANA SPORT ELITE ACADEMY  du 14/04/19, 
 
 
La commission décide,  
 
De donner match perdu par PENALITE à l’équipe de YANA SPORT ELITE ACADEMY  

De dire que l’équipe de YANA SPORT ELITE ACADEMY marque zéro point au classement, 

De dire que l’équipe de l’ASC REMIRE gagne la rencontre avec le score de 03/00. 

 

AFFAIRE 

LOYOLA OC / ASC BALATE 

 
Match de la ½ FINALE DE LA COUPE DE GUYANE du 02/06/19 LOYOLA OC / ASC BALATE : 
réserves d’absence de cachet de sur-classement de joueuses de LOYOLA OC formulée par  ASC 
BALATE,  
 
La commission Jugeant en première instance,  
 
Vu la feuille de match de la rencontre signée par l’arbitre et les deux capitaines, mentionnant la 
participation des joueuses ESSART Isabelle – POLONY Jaina - AUGUSTE Merynn – GRAD Caroline, 
 
Vu la réserve sur la qualification et la participation desdites joueuses, formulée par l’ASC BALATE pour 
la dire recevable dans la forme, 
 
Vu la confirmation de réserve faite par l’ASC BALATE recevable dans la forme, 
 
Vu les PV de la Commission Régionale Médicale de la Ligue de Football des 27/09/18 et 01/11/18, les 
joueuses visées dans la réserve ont obtenues un avis favorable à leurs demandes de sur- classement, 
 
Considérant que le club de LOYOLA OMINI SPORTS se devait de demander de nouvelles licences 
frappées du cachet mentionnant cette autorisation de sur-classement, 
 
Considérant toutefois que les joueuses avaient été autorisées par la Commission Régionale Médicale de 
la Ligue, 
 
Ca commission décide :   

 

De d’enregistrer la rencontre avec le score acquis sur le terrain, 
De rejeter sur le fond la réserve de l’ASC BALATE, 
D’infliger une amende de 02 euros par licence non revêtue du cachet de sur-classement, (02 x 04 
= 08 €)  

 

 

2-4 Match à reprogrammer 

 

Les membres de la Commission féminine demandent à la CROC de reprogrammer la rencontre 

suivante : 

 

 YANA SPORT ELITE ACADEMY / OLYMPIQUE DE CAYENNE- 11ème journée 
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2.5 Classements  

 

 

Poule Centre 

 
 

 

Poule Ouest 

 

 

 

 

3-   Fiche d’engagement 2019-2020 - Annexe 

 

 

Fin de séance à 20h30 

Secrétaire de séance        Présidente de séance 

Sonia JOSEPH                                                              Armide A-HORTH 


